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IJ'BJXS©^" et l'Emperesiip. 

l'Union Nationale qui, depuis quelques jours, daignait ne 

plus s'occuper de nous ni de notre prose, s'est réveillée au 

j,ruit du canon de Vienne, et, à l'affût derrière sa Prévue de 

la Presse, elle fait feu sur tous les démocrates qui ont l'au-

dace de se réjouir de la révolution de Vienne. 

La Liberté devait avoir une large part dans la mousque-

tade des gentilshommes de \'Ujiion. Elle l'a eue; elle en est 

fière. Autant nous sommes insensible à cette petite stratégie 

de cancans de petite ville et d'escarmouches de coulisses pour 

laquelle (on nous doit cette justice) jamais nous n'avons mis 

un soldat en campagne, autant, quand il s'agit de la grande 

guerre de principes, nous sommes toujours prêt à la lutte, 

et relevons avec prestesse le gant de nos adversaires politi-

ques. 
Nous disions donc qne VUnion Nationale, fidèle à sa ligne 

de conduite, anathématisait la révolution de Vienne et fla-

gellait les publicistes lyonnais qui en avaient accueilli la 

nouvelle avec joie. 

Nous, sans espoir delà voir victorieuse, nous la glorifions 

comme l'effort suprême d'un peuple qui cherche à briser 

ses chaînes séculaires. 

Chacun est dans son rôle. 

Nous tenons seulement à la bien définir, et pour eela quel-

ques mois de réponse à YUnion Nationale ne sont pas inu-

tiles. 

Elle a flétri de ses italiques l'épilbète d'ÉpiLEPTiQUE que 

nous avons accolé au nom de l'empereur autrichien. 

L'Union ignorerait-elle que ce mot n'a point été employé 

par nous métaphoriquement et jque Ferdinand est bien et 

dûment atteint d'épilepsie ? 

Nous ne pouvons le penser, et nous inclinerions plutôt à 

supposer que ce fait constituant un terrible argument contre 

le droit héréditaire, elle feint de l'ignorer. 

En effet, quelle critique plus sanglante de l'hérédité peut-

on faire que de montrer aux peuples de l'Europe cet hom-

me , atteint dès l'enfance d'un mal incurable, frappé 

d'idiotisme, incapable de gouverner un simple ménage de 

prolétaire, cet homme à qui la loi commune donnerait un 

tuteur pour administrer ses rentes, et que le droit d'hérédité 

place sur un trône, à qui il donne le pouvoir absolu et 35 

millions d'hommes à gouverner à sa fantaisie, et qui, la main 

tremblant encore d'un accès de rage et la bouche écumante, 

signe les décrets qui régissent quatre nations ! ï 

Nous n'irons pas plus loin. Le bon sens de nos lecteurs 

«sale reste, et nous sommes heureux de la provocation de 

H «ion Nationale, puisqu'elle nous a fourni la preuve vivante 

•rç l'abandon d'un système. Un président héréditaire ! — 

cest-à-dire — Ferdinand après Joseph II, Guillaume après 

"édèric, Georges après Elisabeth, et, comme l'a dit Bé-
rangw : Louis XIII après le bon Henri ! 

Passons. 

Passons à d'autres critiques. L'Union Nationale, de plus 

en plus fidèle à son système, nous raille avec beaucoup d'es-

prit sur la jolie révolution de Vienne : elle semble croire 

que nous avons pendu des lanternes à notre porte en réjouis-

sance du meurtre de M. de Latour. Nous acceptons la plai-

santerie attique de VUnion, et nous la lui renvoyons poste 

pour poste. Elle a sans doute illuminé, hier, en apprenant 

que Vienne était en flammes, sous les bombes de l'empereur 

épileptique. 
Ah ! résumons, renonçons tous à cette triste polémique. 

Voyons les choses de plus haut ; et, tout en gardant nos opi-

nions, sachons les défendre sans tomber dans la calomnie. 

Le spectacle que nous avons sous les yeux est assez grand, 

ce semble, pour agrandir l'âme et ouvrir de larges horizons 

à la pensée. Et en ce jour où l'Allemagne attire tous les re-

gards, il nous paraît qu'il y a autre chose à faire que de dis-

cuter le nombre des soldats qui combattent dans l'un et l'au-

tre camp. 

Ainsi,—nous apprenons que le parlement de Francfort, 

traître à son origine révolutionnaire, lance contre les dé-

mocrates devienne les troupes de la confédération germa-

nique. 

Il y a félonie dans cet acte , et l'archiduc Jean vole au 

czar Nicolas son rôle de cosaque. 

Il avait mieux à faire. 

L'histoire n'a peut être jamais offert de spectacle plus ex-

traordinaire et plus inattendu que celui de la grande trans-

formation qui s'est opérée en Allemagne dans ces derniers 

temps. Mais celte révolution , incomplètement préparée, par 

l'établissement du Zollverein , s'est accomplie avec trop de 

promptitude pour être durable. À peine élevé , l'édifice de 

i'unilé allemande se voit menacé de toutes parts. Nous crai-

gnons qu'il ne faille attribuer ce résultat à la précipitation 

même avec laquelle le parlement a prétendu mettre en pra-

tique les principes si nouveaux et si étranges qu'il avait po-

sés. On ne peut rien fonder de stable qu'avec le secours du 

temps. C'est ce que semblent absolument ignorer les philo-

sophes qui siègent dans l'Assemblée de Francfort. Les peu-

ples et les princes , cenx-ci exaltés , ceux-là intimidés par la 

révolution de Février , laissèrent d'abord proclamer sans ré-

sistance des principes et des théories qui privaient les uns 

de leur véritable nationalité , et qui devaient faire pressen-

tir aux autres la perte de leur couronne. La crainte de l'a-

narchie cachée sous le nom de communisme et les appré-

hensions de guerre adroitement entretenues firent d'ailleurs 

facilement accepter aux souverains un pouvoir derrière le-

quel ils commencèrent à s'abriter , sauf à le renverser dès 

que le danger aurait disparu. 

Malgré les germes de dissolution que le nouveau parle-

ment portait dans son sein, malgré les oppositions et les ré-

sistances auxquelles il devait s'attendre , il pouvait cepen-> 

dant se faire pardonner son existence , l'affermir même , à 

force de diplomatie , de ménagement et surtout par une ex-

trême modération. 11 pouvait se présenter devant'.l'Allema-

gne comme le lien nécessaire de tous les Etats de la Confédé-

ration , comme le modérateur institué pour concilier les 

peuples et les rois, comme le défenseur suprême de l'indé-

pendance et de la dignité germaniques. 

En prenant cette attitude, il eût endormi toutes les défian ' 

ces, calmé tous les amours-propres; les princes et les peu-

ples se seraient insensiblement habitués à reconnaître sa 

suprématie, et il eût, sinon réalisé, au moins préparé, sans 

secousse, l'unité qu'il a proclamée, mais qui n'est pas fon-

dée. Mais, enivré par ses premiers succès, il ne tint compte 

d'aucune des difficultés qui l'entouraient, il blessa tous les 

droits et donna lieu, par ses exigences mesquines et impoli-

tiques, à l'éclatante protestation du roi de Ilanôvre, à la se-

crète opposition de la Prusse, de la Bavière et de presque 

tous les Etats de l'Allemagne. 

C'est ainsi qu'il irrita, au lieu de les affaiblir, les ten-

dances séparatistes qui se manifestèrent entre les Etats du 

nord et du midi de l'Allemagne. 

En même temps, comme s'il eût voulu se faire pardonner 

sa tyrannie intérieure, en flattant et en exaltant le senti-

ment national allemand, il ne se montra nulle part aussi 

injuste, aussi agressif, aussi ambitieux que dans ses relations 

extérieures. 

Il s'adjugea le Sleswig, et pour maintenir ses injustes 

prétentions sur cette province, il risqua d'embraser l'Eu-

rope. Il déclara que le Limbourg lui appartenait de droit et 

écrasa le dernier reste de la nationalité polonaise. Enfin, 

tout récemment il revendiquait le droit de se présenter seul 

comme médiateur en Italie. Que le parlement de Francfort 

soit maître dans la confédération, si la Prusse, si la Bavière, 

si le Hanovre, si la Saxe, le lui permettent ; mais qu'il re-

nonce à ces illusions et à ces rêves de suprématie univer-

selle. Il est temps qu'il comprenne que les prétentions mani-

festées par lui en feraient naître d'analogues et de plus dan-

gereuses chez ses voisins, et que la France, par exemple, 

pourrait bien découvrir un jour que, si l'on parle allemand 

dans le Sleswig et dans le Limbourg, on parle français dans 

les provinces de Flandre, sur la frontière de Louis XIV, et 

enfin dans toute la Belgique. 

Affaires rt" Autriche. 

VIENNE, 12 octobre, —Le général d'Auersperg a quitté 

sa position du Belvédère. Le h.in .leilachich, n'étant pas ap-

puyé par le général autrichien, par suite d'un refus de con-

cours de ce dernier, refus qui n'est pas encore bien expliqué, 

ne s'est pas senti assez fort pour tenter une attaque de vive 

force contre cette capitale ; il a opéré an mouvement de re-

traite, afin, sans doute, d'attendre l'arrivée de Vindischgrœtz, 

qui amène, dit on, des renforts de la Bohême. Quelques se-

cours, que les Hongrois envoyaient aux habitants de Vienne, 

par le Danube, ont été arrêtés par les troupes autrichiennes. 

Le prince Schwartzemberg remplace le général d'Auersperg 

dans le commandement du corps d'armée que celui-ci avait 

su maintenir intact. De part et d'autre , il règne une grande 

activité. Tous les jours qui s'écoulent nous apportent un pré-

sage de plus que la lutte qui s'engage sera longue et terrible; 
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tuyaux de son éloquence? L'éloquence d'un pompier, juge 

donc ! 

« On n'en finissait pas; c'était toujours le même bruit, les 

mêmes poussées. A trois ou quatre, ils se disputaient les ap-

plaudissements. L'un avait les cheveux en filasse, l'autre 

était chauve, le troisième ratatiné, le quatrième béquillard. 

Tous héros de la captivité et médiocrement cousins. Il fal-

laitles entendre ; ils avaient les mains pleines de bienfaits; 

rien qu'à les ouvrir, tout changerait de face. La plupart du 

temps leur voix était étouffée. Les cris, les chants, les apos-

trophes prenaient le dessus. Le canon même eût été moins 

fort. Tu n'as pas d'idée de ce vacarme, mon chéri. Je ne sais 

pas comment la salle y a résisté. Nos portes étaient forcées 

à chaque instant; je manquais d'air, j'étais pressée contre 

la cloison à en perdre le souffle, comme tu penses, je me ré-

voltais. Les épithètes voltigeaient, et j'y employais les plus 

épicées. Peine perdue ! Une poussée nouvelle détruisait l'effet 

de men discours. Il fallait s'y résigner ; c'était la fin démon 

chapeau grenat. Heureuse de n'y laisser que cet acces-

soire ! 

« A force de se presser, la foule avait fini par tsut envahir 

et combler tous les villes. L'enceinte regorgeait de monde, 

les tribunes aussi. On n'y eût pas introduit une épingle. C'é-

tait à se mettre nu ; on tombait asphyxié. Et quels parfums ! 

Dam, ces gens-là n'usent guère de lavande. Du reste, le coup 

d'oeil était beau. Figure-loi, Jérôme, un océan de têtes, et au 

moindre choc, un mouvement dans un sens ou dans l'autre, 

suivi d'un bruit infernal. Jamais je ne n'ai rien vu de sem-

blable, même chez Musard. Ce n'est pas tout, voici le bou-

quet. A un moment donné, cette troupe joyeuse reconnaît 

un ami parmi 1rs représentants. Un ami des clubs, c'est l'oi-

seau rare, mon chéri. Aussi, avec quel enthousiasme cette 

découverte fut accueillie ! On le réclame à grands cris. C'est 

un saint, dit-on, un martyr. Pour un rien, on se serait par-

tagé ses vêtements, et on en eût fait des reliques. II avait bu 

l'hyssope en l'honneur du peuple, et monte au Calvaire pour 

le sauver. Encore une phrase que je te vole, mon mignon. 

La foule l'appelait donc et le voulait, coûte que coûte. Un 

tout petit homme, je ne sais si tu l'as vu, mais guilleret et 

bien pris dans sa taille. Lui se refusait à tant d'honneur : il 

faisait le discret; il se défendait de son mieux. Alors, Jé-

rôme, grand coup de théâtre. 

c Un mécanicien enlève le favori à la force du poignet et 

le jette à son voisin ; le voisin le repasse au voisin, et ainsi 

de suite jusqu'à l'extrémité de la salle Wagon d'un nouveau 

genre, n'est-ce pas ? C'était trop curieux de le voir. Il na-

geait sur les têtes, et exécutait sa petite coupe à sec. On se 

le transmettait comme un objet empaillé, avec la même ai-

sance. Voilà un triomphe, j'espère; et avec quel accompa-

gnement de cris ! Il n'y a que le peuple pour ces inventions. 

Quand on se dévoue pour lui, il vous offre sa tête en guise 

de matelas. N'empêche, Jérôme, qu'après cette course au 

clocher, le favori d»s clubs fut enchanté de remettre le pied 

en terre ferme, et de retrouver un point d'appui. L'exercice 

est glorienx, mais il a ses inconvénients. 

« La société était montée; les choses pouvaient aller loin. 

Les anciens des clubs virent que là moment était venu. D'ail-

leurs, il fallait en finir : toute pièce a un dénoûment. L'un 

d'eux s'élance à la tribune pour déclarer traître à la patrie 

quiconque fera battre le rappel; l'autreluisuccèdeetsignifie 
à messieurs les représentants un congé dans toutes les for-

mes. Sur ce mot, Jérôme , il se fit comme une débâcle au-

tour de nous ; une tempête, un coup de vent. 

La foule ne criait plus , elle hurlait. Le président protes-

tait encore ; on monta à l'assaut de son fauteuil. Tout fut 

balayé en un instant. La force brutale régnait désormais 

dans le sanctuaire de la loi; la profanation s'achevait. Le 

bureau de l'Assemblée se remplit d'ouvriers qui y prirent dés 

poses héroïques. Ils s'y entassaient par groupes et brisaient 

tout sous leurs piétinements. Les représentants n'avaient 

plus rien à faire dans cette enceinte dévastée. lisse retirè-

rent un à un. Les clubs restaient maîtres du champ de ba-



la question, d'ailleurs, n'est pas seulement autrichienne, elle 

est allemande avant tout. Ce qui le prouve, c'est l'Assemblée 

nationale de Francfort qui se divise. La gauche de cette as-

semblée, composée de 130 membres environ, vient de signer 

une adresse pour engager les Viennois à la résistance. Une 

députation de cinq membres est partie pour Vienne, afin de 

porter cette adresse. Le pouvoir central, pendant ce temps, 

n'est pas resté inactif ; il ne fait pas connaître encore les me-

sures qu'il a prises ; mais il n'est pas douteux, qu'il ait fait 

avancer quelques troupes de l'empire vers les frontières de 

l'Autriche. 

Voici ce que nous dit une autre correspondance de la 

môme date : 
A quatre heures de l'après-midi, la situation était celle-ci : 

Jellachich, après s'être montré aux portes de Vienne, battait 

en retraite du côté de la Styrie, dans la crainte des Hongrois 

qui n'attendaient, pour entrer sur le territoire autrichien, 
que l'assentiment de l'Assemblée constituante. Mais celle-ci 

hésitait à le donner. Le comte Auersperg avait abandonné 

sa position menaçante au Belvédère, et à la suite de négocia-

tions avec la Diète, il s'était retiré, en quittant le comman-

dement des troupes qu'il avait sous ses ordres. 

Quant à l'empereur, il paraît s'être décidément dirigé vers 

la Moravie. On sait que c'est dans cette province que les 

Slaves veulent transférer le siège de l'Assemblée nationale 

autrichienne. 

Des députés du camp hongrois ont annoncé que les trou-

pes hongroises avaient franchi la frontière , et étaient prêtes 

à combattre pour la liberté. 

La population de Vienne veut absolument attaquer les 

Croates. La garde nationale occupe en ce moment la posi-

tion que les troupes d'Auersperg ont quittée. Le prince de 

Schwartzemberg commande les troupes, en remplacement 

de M. d'Auersperg, qui est maintenant à Ingersdorf. 

Le conseil communal de Vienne a fait faire 70,000 car-

touches avec balles. La landsturm est organisée. 

On évalue à 30,000 le nombre des personnes qui ont quitté 

Vienne depuis les derniers événements. Oa a annoncé qu'il 

y avait aux environs de Bruck des bataillons nombreux et 

bien organisés de la Landsturm hongroise. Ils ont déclaré 

qu'ils n'attendaient que la permission de la Diète de Hongrie, 

pour attaquer Jellachich. On dit qu'une partie des troupes 

impériales arrivées de Presbourg s'est fortifiée dans les 

plaines du Danube; en sorte qu'elles forment avec Jellachich 

et Auersperg une chaîne assez forte et cernent Vienne de ce 

côté. 

On assure que, pour soumettre Vienne, on aurait l'inten-

tion de l'affamer en la cernant. 

Hier, à midi et demi, les Croates ont attaqué les avant-

postes. On a fait de nouvelles barricades. On demandait du 

canon. On voyait arriver des hommes armés par masses. On 

disait que les Croates avaient attaqué la garde nationale sur 

la ligne devant le Slubenthor. On a pointé des canons sur le 
bastion. 

Quatre heures. — La cannonade continue devant le Stu-

benthor; les Croates tirent à mitraille. La garde nationale 

amène des canons au galop. On dit que le ministère a donné 

sa démission et que l'empereur a chargé Windichgraetz de 

la formation d'un ministère. 

PESTH, 7 octobre.— Kossuth, arrivé ici hier soir, et qui 

a paru aujourd'hui à la séance de la chambre des représen-

tants d'aujourd'hui, a été accueilli avec une joie indicible. Il 

a dit que 50,000 hommes le suivaient et qu'il suffirait d'un 

mot de l'Assemblée pour en avoir 300,000 sous les armes. 

Avant-hier, ont été amenés ici, 1,800 Croates prisonniers; 

400 soldats des confins que Jellachich avait laissés en arrière 

pour couvrir sa fuite , ont été taillés en pièces par les habi-

tants de Stuhlweissenbourg. Ce n'est qu'aujourd'hui que l'on 

connaît l'importance de la défaite que Jellachich a essuyée le 

29 septembre. On a trouvé plus de 400 fossés comblés de 

morts. Le général Heustosdter et un aide-de-camp de Jella-

chich ont été tués. 

CKACOYIE, Il octobre. —Une nouvelle agitation règne ici : 

les événements de Vienne ont eu leur contre-coup. H y a 

de nombreuses collisions entre les militaires et les bour-

geois. 

Hier, on a affiché une caricature représentant le ministre 

Latour, Mettcrnich est près de lui et le garde. Le peuple a 

empêché les agents de police de l'arracher, il en résulta un 

conflit ; mais les agents ont eu le dessus, ils ont rail interve-

nir une patrouille. Des mesures sont prises pour faire occu-

per Cracovie par les Russes. Ceux-ci établiront un grand 

camp près de Michalowice, tout près de Cracovie. Le gou-

verneur Jalewski et le général Schlik y sont allés plusieurs 

fois et ont eu des conférences avec le général russe. 

BERLIN, 13 octobre. — Tous les chefs démocratiques ont 

convoqué pour le 15 une grande réunion populaire ; ils s'a-

git de présenter en masse une pétition demandant le renvoi 

du ministère et son remplacement par un cabinet Waldeck, 

le renvoi du général de Wrangel, amnistie pour tous les dé-

tenus politiques, etc. 
Il paraît que les autorités sont sur leurs gardes ; les trou-

pes sont consignées dans les casernes, et les chefs ont reçu 

l'ordre de les tenir prêles à marcher au premier signal. 

— Parmi les lettres saisies de Jellachich, il en est une à 

l'archiduchesse Sophie, qui est désignée dans le procès-verbal 

officiel de la Diète comme unclettre d'amour. 

N. B. La correspondance prussienne, qui donne ce détail 

singulier, pense que cette classification est une calomnie des 

révolutionnaires de Vienne. 

Larchiduchcsse Sophie, belle encore, quoiqu'elle ne soit 

plus de la première jeunesse, a été l'idole de la population 

viennoise. Son portrait en pied et en grand costume se voyait 

servant d'enseigne à un magasin de modes du Graben. 11 

ornait aussi les dessus de tabatière et les pipes de porcelaine 

des bourgeois et des étudiants. 

ILc uoiivrau isaiiaSstère 

JUGÉ PAR LES HOMMES DE L'ANCIEN RÉGIME. 

Nous donnons, à titre de renseignement, l'article suivant 

que vient de publier, sur la crise ministérielle, la,Revue de$ 

Deux Mondes, organe de M. Molé, et qui, lors des dernières 

luttes de Louis-Philippe contre l'esprit parlementaire, reçut 

les communications de M. Duvergier de Hauranne, à propos 

des banquets réformistes. 

• Le ministère, disloqué par une succession de votes qui 

l'avaient enfin fait tomber en minorité, le ministère est re-

constitué sur une base nouvelle. Le général Cavaignae s'est 

décidé à rompre avec la petite église pour se mettre de la 

grande. Nous l'en félicitons, et nous souhaitons du fond de 

l'âme que sa loyauté lui porte bonheur. Nous remercions 

' aussi les hommes de cœur dont le dévoûment patriotique n'a 

pas reculé devant la difficulté des circonstances, devant l'in-
1 certitude de l'avenir ; nous nous sentons désormais moins 

inquiets de cet avenir inconnu : leur intelligence et leur 
! honnêteté nous en répondent. 

« U n'y avait plus cependant beaucoup encore à tarder, et 

c'était risquer singulièrement de différer davantage la satis-
1 faction réclamée par l'immense majorité du pays. Depuis les 
! commencements de la République, la situation n'a guère ja-

mais été plus tendue : la surface était tranquille , plutôt 

morne, peut-être; le fond était trouble. Ce n'était pas de ces 

i troubles violents qui éclatent en explosions sanglantes et 

soudaines, qui précipitaient tout ; c'était une langueur gé-

l nérale, un désabusement, une désaffection : M. de Lamar-
1 line l'a dit à la tribune avec la vivacité poignante de ses im-

pressions personnelles. La France était tout près de n'avoir 

pas plus de confiance dans son gouvernement qu'elle n'en 

avait eu, du 15 mai au 23 juin , dans la commission exécu 

tive. La confiance décroissait jour par jour, en même temps 

que se perpétuait la stagnation de l'industrie. 

« Le spectacle de l'arène parlementaire, les rumeurs qui 

s'échappent ordinairement des coulisses politiques n'étaient 

pas propres à rassurer les bons citoyens. Dans toutes les dis-

cussions importantes, dans le débat même de la Constitution, 

qui voyait-on à la tribune? pour qui l'Assemblée rèservait-

elle son attention? de qui venait la lumière? Ton-

mêmes hommes dont on avait voulu faire des " J0Urs <fc c
es 

qu ils avaient déjà servi le pays, et que le navs ri*0'*' P
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avait rappelés à son service. C'étaient ceux là °nnaissant 

saient l'ordre et le bon sens partout, et cependant"'. 1tab|'s-
raient pour ainsi dire sous le coup d'un interdit i mei>-
eux par une minorité sans talent, qui
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dans la République, toute la vertu républicaine 0.7*' si> 
té, la sagesse et l'expérience de l'autre? Uû c«-

« Cette minorité despotique, qui va bientôt san ^ 

nous donner sa liste, cette intraitable bri^de d • e 

cains de naissance, s'imposait d'ailleurs par°une t
a

e
f

répu
'
)
«'-

diocrement consolante. Elle se disait la seule aul •C!UeDlé-

ble vis-à-vis des artisans d'insurrections; elle s'au" h ^
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privilège exclusif de représenter la démocratie véritabi^",e 

tre l'extrême démagogie ; elle prétendait qu'il
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prestige moral dans la République que sous son é^ide^,
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son drapeau. Cette protection ne s'est pourtant D °
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jusqu'ici fort efficace, et c'est un triste argument de j
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tion que l'étalage d'un appui qui a toujours manqué T"*' 

l'on ne se reposait pas là-dessus dans le public- ent i ' 

épective d'un gouvernement d'insensés ou de furieux
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rection vacillante d'un petit groupe de médiocrités l t * 

chagrin et sombre, attendait sans savoirjquoi.. ' P
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« Le général Cavaignae avait un^pied dans'ces voie, A 

tergiversation où la popularité de 31. de Lamartine a di 

comme l'eau dans le sable. Il ne pouvait se résoudre '^T'" 
cher ou à briser les liens d'anciennes habitudes oui ne ' 

cordaient pas assez avec ses nouveaux devoirs. Esprit 

et conscience honnête, il se souvenait trop qu'il avaitT' 

l'homme d'un parti, il ne comprenait pas assez qu'un ensem 

ble inouï de nécessités et de désastres l'avait fait pour 

temps donné, l'homme du pays. Ballotté du pays au parti"! 

du parti au pays, il hésitait trop; selon le point de vue parti 

culier de la personnne, cette hésitation pouvait avoir des 

motifs respectables; elle était un malheur au point de vue de 

la raison d'Etat. On sait, à ne pas s'y tremper aujourd'hui 

ce que veut la vraie France, la France intelligente labo-
rieuse, amie de l'ordre et de la libett .... 

_« Le gméral Cavaignae a brûlé ses vaisseaux, comme le 

lui conseillait M. de Tocqueville d'une voix si pénétrante ■ il 

s'est montré franchement et sans réserve l'homme de la'si-

tuatiou et de la majorité. La majorité , la République intelli-

gente et conciliante, n'était pas représentée suffisamment 

dans un cabinet où la République étroite et exclusive avait, 

au contraire, gardé soigneusement ses postes. Le général 

Cavaignae, en appelant à lui M. Dufiure et M. Vivien,an-

ciens ministres de la monarchie, a prouvé avec éclat qu'il n'y 

a plus ni républicains de la veille, ni républicains du lende-

main. Il n'y a que les républicains de naissance qui ne lui 

pardonneront pas : nous verrons s'ils sont nombreux. » 

■ in i Oi ii mmm-

Cbo éra. 

On a commencé, depuis quelques jours, à répandre le bruit 

que le choléra était à Paris et qu'il avait déjà fait plusieurs 

victimes dans la garde, mobile. Ces bruits sont heureusement 

sans aucune espèce de fondement. On a encore eu à signaler 

à Paris aucun cas de choléra asiatique. D'après les lettres de 

Londres, le nombre des cas ne s'est élevé jusqu'à présent 

qu'à 15 ou 16, et le choléra a présenté des symptômes beau-

coup moins effravants que lors de sa première apparition en 

1842. 

A Woohvich, le choléra continue ses ravages à bord da 

ponton Juslinion. Samedi, à midi, le nombre des cas était 

de 28. Ce même jour, il y avait eu trois nouvelles attaques 

et une mort, en tout six décès. Il y a eu aujourd'hui jusqu a 

midi trois nouveaux cas. Total 31, six morts, cinq guénsons. 

Les autres malades ne sont pas encore hors de danger, for 

heureusement, il n'y a pas eu une seule attaque en ville, M 

plus que sur le ponton le Wursior, amarré en face le I) 
séyard. Il paraît que la maladie prend particulièrement nais-

sance dans les bas points, à tribord et à l'arrière du • 

Ces parties du bâtiment faisant face à un égoût qui se J 

dans la Tamisé. Il est probable que quand ce fait seraco 

des autorités, elles donneront des ordres pour que lep 

soit éloigné de ce foyer d'infection; on fera déposer ^ 

les malheureux condamnés dans des habitations
 se
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ils courront moins de risques d'être attaqués par le ^ 

GRAYESEND, 15 octobre. — Hier, au moment ou ie ^ 

liam et Mulher descendaient la rivière de Londres ■ ^ 

derland, le docteur Saunders a été appelé à bord P°"
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siterle capitaine arrivé à la dernière période duebo 

tique. Ce marin n'a survécu que quelques heuresal' ^ 

rivée du médecin. Les employés de Cuslom House ^
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ont alors donné l'ordre au second du navire de con
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voyage et de jeter le corps à l'eau, aussitôt q"1 

pleine mer. . J„
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Le gouvernement anglais vient de recevoir, ae. . j^s 

à Smyrne, une communication importante, Çons'5
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la découverte d'un remède infaillible contre le ciw 

Ce remède a été appliqué à différentes personne ^ ̂  

du fléau, et a toujours obtenu le plus grand succe '
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genoux, dans une cuve pleine d eau, aussi
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main peut la supporter, en y jetant six ou sept po r .. 

gros sel ; ensuite, les jambes du malade devro„ être^ 

vigoureusement par deux hommes, pendant vu „ * 

ou même une demi-heure, et, durant ce temps a t Y 

turc de l'eau doit toujours être maintenue au mèm 

taille. Peu d'instants après , la mesure était comblée: le 
drapeau rouge flottait sur le bureau. — A bas ! m'écriais-je , 
à bas ! Ma voix se perdit dans le tumulte. J'étais hors de moi. 
D'un geste de défi , je poursuivais l'emblème fatal , quand 
une voix frappa m en oreille.—De la prudence madame 
Paturot, disait-elle. 

« Je me retournai, c'était Simon , il n'avait pas voulu 
quitter la place sans m'offrir son appui. 

« Sa présence suffît pour coatenir nos voisins. Sa personne 
était un bouclier ; il avait des bras qui en imposaient et des 
épaules qui commandaient le respect. 

« La scène était arrivée au dernier degré de la confusion. 
Les clubs avaient le pouvoir, Jérôme, ils croyaient du moins 
le tenir, et ils ne savaient qu'en faire. On dressait des listes 
et on les déchirait. On prononçait des noms et on les sifflait. 
C'était la tour de Babel.Qui sait comment cela eût fini, si la 
mobile ce s'en fût mêlée. Brave mobila! au moment où on 
s'y attendait le moins, voilà que le pas de charge résonne à 
peu de distance. 

— Entendez-vous ? me dit Simon. 
— C'est le tambour, lui répliquai-je. 
En effet, c'est lui qui se rapprochait. Il fallut voir alors nos 

gens des clubs, mon chéri. Changement à vue; vraie scène 
d'opéra. Ils couraient vers les portes comme des daims effa-
rouchés. Jamais on ne mit tant d'enthousUsme à montrer 
les talons. Le pompier lui-même s'évanouit comme une 
ombre et sans dire s'il reviendrait. En moins de dix minutes 
l'enceinte fut libre. Les tribunes furent vidées aussi, et sans 
Simon, j'aurais été forcée de quitter les lieux. 

— Représentant du peuple, dit-il aux mobiles qui arri-
vaient. Et il fixa sa carte à son chapeau. 

— Madame est de ma compagnie, ajouta-t-il. Les mobiles 
s'inclinèrent. Ceux la, du moins, connaissaient le prix d'un 
représentant. 

« Voilà comment les choses se sont passées , Jérôme. Tu 
les as avec détail et comme si tu y avais assisté. Conçeis-tu 
cela ï Nous laisser à la merci de deux vauriens , comme si 
nous étions en pleine forêt et lois de toute habitation ! Il y a 
quelque manigance là dessus. Tant de gens qui allaiest et 
venaient, quatre mille baïonnettes à la porte, et on a 
laissé envahir la salle , détériorer le président et jeter l'As-
semblée par les fenêtres. C'est trop violent, parole d'hon-
neur! Je »e suis qu'une femme , mais si l'on m'insultait 
ainsi jusqu'à la bride. Dieu ! la belle revanehe que je me 
donnerais! 

Qui sont-ils, après tout ? Un tas de vantards ou d'imbé-
ciles! Des êtres fous d'orgueil, ou bêtes à manger du sain-
foin. Un beau veuey-y voir! Demande donc à Bonaparte 
quel salmis il en eût fait? Non, mais c'est que came passe, 
vois-tu? Depuis trois mois il n'y en a plus que pour la ca-
naille. C'est elle qui fait tout, qui règle tout. A quatre ou 
cinq pelés , ils se réunissent et disent que la France-leur 
appartient. On les croit sur parole. Ils ramassent quelques 
fainéants, quelques va nu pieds , et veulent faire com-
poser tout le monde, les riches, les banquiers, l'Assem 
fclée , et le pays, jusqu'aux commissaire de police ! Et l'on 
appelle cela un gouvernement! S'il dure , il n'aura pas long-
temps à me posséder. J'irai en Tartarie plutôt que d'en 
jouir. 

« MALVINA. à 

Spectacles du 20 octobre 1848. 

Cirand-Tkéatrc. — Le Domino Noir —Un Chef d'OEu-
vre inconnu. 

Théâtre des Célestius. — Le Maréchal Ney. — Aveué 
et Normand. 
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nn a fait à Edimbourg quelques expériences heureuses 

rétablir le fluide salin dans le sang, au moyen d'injec-

de fortes doses d'eau dans les veines des malades atta-
u
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 choléra ; mais l'opération, étant excessivement déli-

cate et dangereuse, ne peut être tentée que par les praticiens 
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es

 plus habiles. 

Le résultat obtenu par le nouveau procédé est le plus sim-

i
e
 comme le plus sûr. La proportion nécessaire de matière 

ali'ne est rendue au sang au moyen de l'absorption aidée par 

des frictions énergiques, et les perles que l'on fait ensuite 

subir au malade soulagent l'organisme de la quantité de 

fibrine surabondante. 

On a répandu à profusion dans les faubourgs de Pari, 

une proclamation qui nous paraît de nature à accroître l'a 

citation qu'on suppose exister bien plutôt qu'à la calmer. 

|n voici quelques passages : 

« Nous sommes bien loin du jour où, après d'héroïques 

combats, la République, sortant éclatante et glorieuse du 

sein de la victoire, se leva sur le monde , comme l'image 

rivante de la liberté, de l'égalité, de la fraternité, comme 

le sacré symbole de toutes les espérances de l'avenir... 

< Bientôt, cependant, les partis vaincus se réunireet et 

s'organisèrent. Partout où put s'étendre leur action, ils s'ap-

pliquèrent à susciter, par l'intrigue et la calomnie, des en-

nemis à la République et des obstacles à son gouvernement. 

S'infiltrant peu à peu dans l'administration, ils y introdui-

sirent leurs principes, leurs passions, et se firent du pouvoir 

révolutionnaire, qu'ils avaient conquis, une arme contre la 

révolution môme. On recula jusqu'aux portes de la monar-

chie. 

« C'est là que nous en |sommes maintenant : c'est aux 

hommes de la monarchie que viennent d'être confiés les des-

tins de la République. 

« Nous comprenons les craintes du peuple , et son indi-

gnation trop justifiée, certes. Qu'il ne s'alarme pas cepen-

dant-outre mesure, et surtout qu'il se garde de céder à de 

perfides provocations. Quoi que l'on fasse pour le pousser à 

des imprudences désastreuses , qu'il reste calme et ferme , 

maître de soi, pour l'ôtre de l'avenir. C'est ainsi qu'il prou-

vera sa force, et qu'il la retrouvera tout entière , invinci-

ble par l'union, si elle devait encore une fois venir en aide 

au droit. 

« Pour nous, honorés du titre de ses représentants, nous 

savons à quoi ce titre nous oblige, nous connaissons nos 

devoirs et nous les remplirons. Sortis du peuple, unis au 

peuple, nous lutterons, et, c'est notre foi, nous vaincrons 

avec lui. » 

Ass«»emlilée Nationale. 
Fin de la séance du 17 octobre. 

L'élection du citoyen Bissette est annullée. 

L'Assemblée reprend le vote de la Constitution et adopte 
les articles 88 à 91. 

La séance est levée à six heures et demie. 

Correspondance particulière de LA LIBERTÉ. 

Séance du 18 octabre. — Présidence de M. MARRAST. 

La séance est ouverte à midi et demi. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

L'Assemblée adopte sans discussion un projet de décret 

«oncernant un emprunt extraordinaire de Îi00,000 fr., à con-

tracter par le département de la Somme, 

jury
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..* ,1 f. L'art. 347 du code d'instruction criminelle sera mo-

itié comme il suit: 

» ? déclaratiom du jury contre l'accusé se formera sur le 

«u principal, sur les circonstances aggravantes, sur les 

Pestions d'excuse ou de discernement., à la majorité de 

P'11? de sept voix. La déclaration du jury énoncera cette 

, ajorilé de plus de sept voix, sans pouvoir énoncer le nom-

«e de voix; le tout à peine de nullité. 

, * La déclaration des circonstances atténuantes aura lieu 
*18 simple majorité. » 
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 ne doit pas avoir regret à cette épreuve. Dans 
b
 grand nombre de ses décisions, le jury ne s'est pas 

montré au-dessous de la grande mission qui lui avait été 

confiée. 

Mais deux motifs graves commandent aujourd'hui de mo-

difier cette législation : d'abord, sur plusieurs points de la 

République , les magistrats se plaignent que la justice ré-

pressive manque de force, que la société n'a pas de sauve-

garde. Le premier devoir de la République , c'est de main-

tenir à la justice son autorité; c'est de donner à chaque 

habitant du territoire, pour sa personne , pour sa famille, 

pour sa propriété, la sûreté qu'il a droit de réclamer. 

Or, un décret qui, môme en présence de bons résultats, 

a fait naître, dans plusieurs départements, la crainte que le 

crime ne reste impuni, c'est-à-dire que la société ne man-

que de protection, ne peut rester comme loi de l'Etat. D'au-

tre part, le jury, depuis votre dernier décret qui l'organisf, 

est placé sur une base large, immense; l'institution repose 

aujourd'hui sur le principe du suffrage universel. C'est un 

instrument nouveau que la République va employer dans 

fes plus graves intérêts du pays. Il y a de l'inconnu dans l'a-

venir de la justice criminelle; cet inconnu, le législateur 

doit tendre à le régler autant qu'il lui est permis de le pré-

voir. 

Quelle règle devrons-nous suivre? 

Avant tout, citoyens, il faut protection à l'accusé; chacun 

de nous comprend que la justice criminelle a pour première 

condition de donner toute sécurité à l'homme qui paraît 

devant les tribunaux pour y défendra sa liberté, sa vie, son 

honneur. Frapper le coupable, mais assurer à l'innocent 

toutes les garanties de justification, voilà le double but de 

la justice criminelle. 

L'atteindrons-nous en fixant à huit voix le nombre de voix 

nécessaire à la condamnation? 

Nous l'espérons, et nous demandons que l'Assemblée na-

tionale adopte le projet qui lui est soumis. 

I.ecit. Aîcm ROUSSEAU soutient l'amendement du ci-

toyen Meaule au mitieu des cris d'impatience. 

Vingt membres réclament le scrutin de division sur l'a-

mendement. Il est procédé à cette opération, qui donne le 

résultat suivant : 
Votants, 729 

Majorité absolue, 363 

Billets blancs pour, 16B 

Billets blancs contre, 564 

L'amendement est rejeté. L'article est adopté. 

liccit. F*E.c«^««Eïi propose d'ajouter au second paragra-

phe de l'article premier : 

« S'il s'agit d'une accusation capitale, et si la déclaration 

contre l'accusé s'est formée à l'unanimité, le jury sera éga-

lement tenu de l'énoncer; ce n'est que dans le cas de cette 

déclaration à l'unanimité, que la peine de mort pourra être 

prononcée. » 

L'orateur comprend que l'on conserve la peine de mort, 

mais au moins faut-il rendre d'une application aussi rare 

que possible, et lorsqu'il y a conviction de la part de tous 

les jurés que l'accusé est réellement coupable. 

I.e cit. BAI*: combat cet amendement qui lui sembel 

consacrer un renversement de tous les principes en matière 

criminelle, et préparer un danger à la société. 

lie cit. S*wr-àio3ïME appuie les arguments du citoyen 

Falconnet. 

L'amendement est rejeté. 

ItiC cit. CnABAHACLE demande que la peine de mort ne 

puisse être prononcée que lorsque les trois quarts des voix 

déclareront l'accusé coupable. 

Cet amendement est également rejeté. 

lie cit. TASSE», propose de substituer au troisième para-

graphe la rédaction suivante : 

« Six voix suffiront pour l'admission des circonstances 

atténuantes. 

« Le jury le déclarera ainsi : Oui, il y a des circonstances 

atténuantes en faveur de l'accusé. « 

Cet amendement, développé au milieu du bruit, est com-

battu par le citoyen Valette, et rejeté. 

« Art. 2. L'art. 4 du décret du 7 mars 1848 est abrogé. — 

Adopté. 

lie cit. président : L'Assemblée ayant annulé hier l'é-

lection du citoyen Bissette, il y a lieu de proclamer repré-

sentant le premier suppléant de la Martinique, le citoyen 

Mazuline. 

Le citoyen Mazuline est admis comme représentant. 

L'Assemblée revient à la discussion du projet de Consti-

tution. 

« Art. 93. Une haute cour de justice juge, sans appel ni re-

cours en cassation, les accusations portées par l'Assemblée 

nationale, soit contre ses propres membres, soit contre le 

président de la République ou les ministres 

« Elle juge également toutes personnes prévenues de cri-

mes, attentats ou complots contre la sûreté intérieure ou 

extérieure de l'Etat. 

« Elle, ne peut être saisie qu'en vertu d'un décret de l'As-

semblée nationale. » — Adopté. 

« Art. 94. La haute cour est composée de juges et de jurés. 

« Les jug s au nombre de cinq et deux juges suppléants, 

sont nommés au scrutin secret, à la majorité absolue, par 

le tribunal de cassation et dans son sein. Us choisissent leur 

président. 

Les magistrats remplissant les fonctions du ministère pu-

blic sont désignés par le président de la République, et, 

en cas d'accusation du président ou des ministres, par l'As-

semblée nationale. 

« Les jurés, au nombre de 36, et 4 jurés suppléants, sont 

pris parmi les membres des conseils généraux des départe-

ments. » 

le cit. SAIXT-ROUHE propose de substituer au scrutin 

secret le tirage au sort pour la nomination des juges. 

Le cit. Dipcis combat cet amendement. Les juges qui 

ont à diriger les débats ne sauraient être assimilés aux 

jurés. 

Le sort est employé pour la désignation des jurés et cette 

garantie doit suffire à l'accusé. 

Le cit. KAIHT-KOHHC insiste sur son amendement, qui 
n'est pas adopté. 

l<c cit. GUÉRII*. propose d'ajouter dans le deuxième pa-

ragraphe , que les juges seront désignés chaque année dans 

tes quinze premiers jours de janvier. 

Cet amendement accepté par la cemmission est adopté , 
ainsi que l'article du projet. 

liccit. RO*OEAI.propose d'ajouter : « Les représentants 

du peuple n'en peuvent faire partie. » — Adopté. 

« Art. 95. Lorsqu'un décret de l'Assemblée nationale a 

ordonné la formation de la haute cour de justice , le prési-

dent du tribunal d'appel, le président du tribunal de pre-

mière instance du département lire au sort, en audience 

publique le nom d'un membre du conseil général » — 
Adopté sans discussion. 

« Art. 96. Au jour indiqué par le jugement, s'il y a moins 

de soixante jures présents, ce nombre sera complété par 

des jurés supplémentaires tirés au sort par le président de 

la haute cour, parmi les membres du conseil général du 

d épartement où siégera la cour. » — Adopté sans discus-

si on. 

« Art. 97. Les jurés qui n'auront pas produit d'excuse va-

lable, seront condamnés à une amende de 1,000 à 10,000 

francs , et à la privation des droits politiques pendant cinq 

ans au plus. » — Adopté sans discussion. 

« Art. 98. L'accusé et le ministère public exercent le droit 

de récusation, comme en matière ordinaire- » —Adopté 

sans discussion. 

« Art. 99. La déclaration du jury, portant que l'accusé est 

coupable , ne peut être rendue qu'à la majorité des deux 

tiers des voix. » 

Le cit. S*i>T-Jtoin!r. propose de dire : « des trois quarts 

des voix. » Il fait observer que, dans les cas ordinaires, il n'y 

a contre les accusés que la chance de l'erreur ; tandis que 

contre les accusés politiques , il y a , outre la chance de 

l'erreur, celle delà passion. 

L'amendement du citoyen Saint-Romme n'est pas adopté. 

L'art. 99 est adopté. 

« Art. 100. Dans tous les cas de responsabilité des minis-

tres , l'Assemblée nationale peut, selon les circonstances , 

renvoyer le ministre inculpé , soit devant la haute cour de 

justice , soit devant les tribunaux ordinaires , pour les ré-

parations civiles , soit devant le conseil d'Etat. » 

lie cit. OoHBiRii. nr. I,F.*VAI. demande la suppression 

de ces derniers mots : « Soit devant le conseil d'Etat. » 

Cette suppression est adoptée, sauf réduction du reste de 

l'article. 

SJC cit. CIIARUIULE fait observer qu'il serait nécessaire 

de déclarer les dispositions de l'art. 93 facultatives pour le cas 

d'accusés obscurs qui ne nécessiteraient pas la convocation 

de la haute ciur de justice. 

E«c cit. président répond que l'observation faite par la 

citoyen Charamaule est prévu par le quatrième paragraphe 

de l'art. 93 

Le cit. f'n.%rt.«uii/i.i: insiste et demande qu'on ajoute 

ces mots au deuxième paragraphe de l'art. 93 :« que l'assem-

blée nationale aura renvoyées devant elles. » 

Cette addition est adoptée. 

Par suite dp. l'amendement du citoyen Combarel de Leyval, 

les art. 401,102 et 103 deviennent sans objet. 

. « Art. 104. L'Assemblée nationale et le président de la Ré-

publique peuvent, dans tous les cas, déférer l'examen des ac-

tes de tout fonctionnaire, autre que le président de la Répu-

blique, au conseil d'Etat, dont le rapport est rendu public. » 

— Adopté sans discussion. 

« Art. 105. Le président de la République n'est justiciable 

que de la haute cour de justice, sur l'accusation portée par 

l'Assemblée nationale, pour crimes et délits qui seront déter-

minés par la loi. » — Adopté sans discussion. 

L'Assemblée reprend la discussion du chapitre 8, qui avait 

été réservé. 
De Vadministration intérieure. 

« Art. 73. La division du territoire en départements, ar-

rondissements, cantons et communes, est maintenue. Les 

circonscriptions actuelles ne pourront être changées que par 

la loi. » 

Le cit. BÉtH.tRD s'élève contre le système actuel de cen-

tralisation administrative. Il cherche à prouver qu'il est fu-

neste aux intérêts du travail, contraire au sentiment de la 

famille, destructif des finances et attentatoires à la liberté. 

L'orateur propose de remplacer les art. 74,\7o et 76 par l'ar-

ticle suivant : « L'administration publique sera organisée 

d'après les principes suivants: 

« 1° Gestion par des administrateurs élus par le suffrage 

universel et direct des intérêts purement locaux; 

€ 2° Délégation par le pouvoir exécutif de fonctionnaires 

chargés de veiller aux intérêts généraux, et d'empêoher les 

empiétements des administrations locales sur la politique et 

sur l'administration générale. « 

Il est cinq heures, la séance continue. 

PARIS, 18 ©etolsr© 
Correspondances particulières de LA LIBERTS. 

Un banquet démocratique a eu lieu hier au Grand-Salon 

barrière Poissonnière. 2,000 convives, le plus grand nom-

bre en blouses, s'étaient présentés pour y prendre part ; on 

a été obligé d'en envoyer une partie dans un autre salon an 

Grand-Turc. L'autorité avait cru devoir consigner les ba-

taillons de la garde mobile qui occupent la caserne de la 

Nouvelle-France. Mais cette précaution a été inutile, le ban-

quet n'a donné lieu à aucun désordre dans la rue, et, dès 

8 heures du soir, la voie publique était rendue à son calme 

habituel. 

— Les socialistes ont fait, il y a quelques jours, des dé-

marches dans la garde nationale pour organiser une mani-

festation contre M. Dufaure ; mais ils ont échoué de tous 

côtés, et ils ont été obligés de renoncer à leur projet. 

— Il est question de nommer M. Pagnerre à la direction 

générale des postes en remplacement de M Etienne Àrago, 

dont on semble avoir pris au sérieux les velléités de démis-

sion. On dit aussi sérieusement que M. Pagnerre compte se 

porter candidat au fauteuil académique vacant par la mort 

de M. de Chateaubriand. 

— On annonce que plusieurs représentants se proposent 

de demander que la question du remplacement militaire qui 

pourrait entraîner à de longs débats, si elle devait être déci« 

dée comme article de la Constitution, fût réservée et rangée 

dans la catégorie des lois organiques. 

— Le journal la République a été saisi hier pour un article 

sur la manière dont les transportés seraient traités à bord 

des navires VUlloa, la Guerrière, la Didon et la Belle-Poult 

dans la rade de Brest. 

Portefeuille financier. 

Le commencement de la bourse était encore en baisse, 

mais les cours se sont raffermis par suite des forls achats de 

5 p. 0[0 au comptant. On disait que la faculté d'escompte 

n'était accordée provisoirement que pour les certilicats de 

Lyon. 

On montrait des lettres de Vienne du 13 octobre, qui an-

noncent que la ville est décidée à se défendre jusqu'à la der-

nière extrémité. Jellachich était sous les murs de Yietine 

avec 45 ou 50,000 hommes. Le comte d'Auersperg avait 25 

ou 30,000 hommes, et Wendischgraœtz arrivait de Prague 



avec 15 à 20,000 hommes. 

Les affaires ont été calmes sur les chemins de fer, dont 

les cours étaient un peu en baisse. 

La rente 3 p. 0|0, fermée hier à 44 35, a ouvert à 44 35; 

elle a varié de 44 35 à 44 50, elle reste à 44 40. 

La rente 5 p. 0(0, qui était hier à G8 65, a ouvert à 68 50; 

elle a varié de 68 50 à 68 85, elle reste à 68 75. 

L'emprunt de 1848 a varié de 68 75 à 69, et il reste à 

68 95. 
Les actions de la Banque de France ont fléchi de 1535 à 

1525, et elles restent à 1540; les quatre canaux étaient de 

840 à 842 50; la Vieille-Montagne était à 2,200. 

L'emprunt romain était à 63; les ducats ont fléchi de 1 fr. 

à 79 50; la Banque belge, de 5 fr. à 650; l'emprunt belge 

de 1842, de 1/2 à 77. 
Les actions du Nord ont varié de 358 75 à 360; Lyon à 

361 25; Strasbourg, de 335 à 332 50 ; Nantes à 317 50; 

Orléans, de 620 à 617 50; Rouen à 386 25; le Havre à 187 

60; Marseille, de 195 à 196 25; Bordeaux à 371 25 ; Bâle 

à 82 50. 

EXTÉRIEUR. 

Suisse. — Le maréchal Radetzki, en date du 11, a fait 

prévenir par le général Wohlgemuth qui commande les 

troupes autrichiennes qui bordent la frontière, qu'il avait 

donné ordre de lever les mesures prises contre le Tessin. Il 

motive cette décision sur ce qu'il est maintenant satisfait de 

l'attitude de la Confédération , avec laquelle il désire vivre en 

bonne intelligence. Or, on sait que, dès le 25 septembre, le 

ministre Wessenberg donnait à notre chargé d'affaires à 

Vienne l'assurance qu'il écrivait au maréchal pour rétablir 

les rapports entre les deux pays. 
Néanmoins, rien n'annonçait que le maréchal voulût 

suivre les indications que le ministère autrichien disait lui 

avoir données ; ce n'est qu'après les derniers événements de 

Vienne qu'il s'est décidé. Ces événements ont été connus le 9 

à Milan, et y ont produit sur l'armée même du maréchal un 

effet incroyable. 
Rien n'est plus plaisant, en voyant ce qui a réellement 

décidé le brusque changement de Radetzki en faveur de la 

Suisse, que de voir le journal de M. Ochsenbein emboucher 

la trompette, et faire sonner bien haut, comme un triomphe 

de la neutralité, ce qui n'est que l'effet de la défaite de la 

réaction à Vienne. Tout l'honneur en revient aux Viennois, 

et non à la politique Ochsenbein. 
NAPLES. — La suspension des hostilités dure toujours , 

grâce à l'intervention officieuse , mais ferme , des amiraux 

Baudin et Parker ; mais cette intervention est le sujet d'un 

échange de notes multipliées entre l'ambassadeur français 

M. de Rayneval, et le cabinet napolitain. La question du 

droit de médiation des deux puissances , vivement contesté à 

Naples, n'est pas encore tranchée. Mais, en attendant,l'effu-

sion du sang est arrêtée. 

4 octobre. — Le mécontentement et la haine envers le gou-

vernement augmentent tous les jours. Le ministère et le roi 

suivent inexorablement la voie odieuse du despotisme. Tous 

les Lazzaroni sont actuellement du parti libéral ; quelques -

uns sont assez hardis pour arracher aux coins des rues les 
«vie An nriifAt ri» r.nlirp et anriin d'eux n'oserait encore 
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crier à bas la Constitution. Les amis de la patrie et du pro-

grès en profitent et sont plus que jamais assurés qu'on ne 

doit pas laisser échapper celte occasion. Le moment nous 

sourit ; l'expédition de Sicile nous laisse le champ libre pour 

agir avec plus de sûreté. La garnison de Naples ne s'élève 

pas au-delà de 10 ou 12 mille hommes. — Plusieurs sous-

officiers ont été arrêtés pour avoir manifesté des opinions 

libérales. 

, Un arrêté que vient de prendre M. le préfet du Rhône, 

réorganise le bureau de bienfaisance de la ville de Lyon. 

— M. Galerne, commissaire-central de police de la ville, 

vient d'être chargé de la surveillance des communes de la 

Guillolière, de la Croix-Rousse, de Vaise, de CaHuire et 

Sainte-Foy. 
— Des travaux d'une grande utilité s'achèvent en ce mo-

ment aux portes de Lyon. Le beau pavage en chaussée qui 

, vient d'être établi dans'toute la longueur du quai d'Herbou-

ville et du faubourg de Bresse est près d'être terminé, ainsi 

que ie raccordement du pavé avec le pont de la République. 

— Pendant l'avant-dernière nuit, plusieurs sous-officiers, 

après avoir passé la soirée ensemble , se rendirent dans une 

' maison de tolérance de la Croix-Rousse. Nous ne savons 
1 comment une lutte s'engagea entre ces militaires et les rnisé-

• rables qui vendent leur protection à ces sortes d'établisse-

ments. II parait que des individus occupés dans le voisinage 
1 au curage' des fosses d'aisance , s'ètant approchés spontane-
1 ment ou ayant été appelés, se sont mêlés à la lutte. Quoi qu'il 
! en soit, l'un d'eux a asséné sur la tête d'un caporal du 53e j 

de ligne, un coup d'une de ces billes dont les voiluriers se \ 

servent, et l'a assommé sous le coup. 

Le propriétaire du bouge a été arrêté, mais il a été irnpos-

' sible de mettre la main sur l'auteur de ce crime. 

Lyon , le 19 octobre 1818. 
Monsieur le rédacteur, 

Vous dites dans votre numéro 207 du 20 octobre , que je 
reçois à l'instant, que lés réclamations que vous avez adres-
sées à l'administration au sûjet du transport des journaux 
de Paris par les diligences sont restées sans résultat, vous 
êtes dans l'erreur; car j'ai saisi aux messageries de nom-
breux exemplaires de ces journaux, et des poursuites sont, 
en ce morn* nt, dirigées contre les contrevenants. 

L'administration a fait plus , elle vient de décider que les 
vendeurs de journaux de Paris ne pourraient, exereer leur 
industrie qu'à la condition de justifier que les droits de poste 
ont été payés. 

A cet effet, on saura le nombre d'exemplaires arrivés par 
la poste, et ils seront timbrés à la mairie. Tous les autres 
numéros ne pourront point être vendus et, dans le cas de 
contravention, la permission de vendre sera retirée à celui 
qui les colporterait, , 

Vous le voyez, monsieur, la police fait tout ce qu'elle peut 
pour sauvegarder les intérêts de tous. 

Daignez agréer, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma 
haute considération. 

Le commissaire central du département du Rhône, 
G/lLEMiE. 

LrvocKNE, 14 octobre. — La démission du ministère, ar-

rivée ici par dépêche télégraphique, a provoqué ua enthou-

siasme indicible; toute la population est dans les rues, les 

cloches sonnent à volée, et des salves d'artill^ 

aux feux de peloton pour célébrer l'heureuse n Se 

- A la nouvelle des affaires de Vienu^^^k 

ment confirmées, tous les généraux et ofBc'ierY ^ pleiK 
Milan, ont été frappés comme d'un coup de fm? 1 ^

en
V 

Un grand nombre de Hongrois ont abandon?
6

! 

peaux, en jurant que la cause de la Hongrie éta't n dr' 

talie, et en disant aux habitants des ca^oamir.. ,.de H 
battraient contre l'Autriche. F b s 1Ul|s com. 

L'orgueil a fait place au découragement. Radetyf 

en ordres et contre-ordres. Les troupes comnrenô86 ̂  
position; elles se voient séparées du pouvoir centrai 5lk^ 
l'ennemi, et au milieu d'une population indignée n '

 ant 

venger des outrages qu'elle a reçus et reprendre «ia
Ut

 * 

On parle du retour des Piémontais, il est vivem
 é

-

comme le moment de la délivrance. Tout es ^ *^
s
"* 

corde disparaît. — Nous sommes tous enfants del ^
 dis

" 

patrie. — Il faut à tout prix purger notre terre sa(vêaie 

présence de l'ennemi. — On attend la reprise des h?
e

'
a 

et la visite des Génois. — On espère que l'émigrati !''
tés 

barde sera entièrement organisée, armée, prête ' 
au premier signal. 1 accoiirir 

U y a, à Milan, 25,000 hommes, dont 11,000 Hn 

Ceux-ci inquiètent horriblement Radetzki. Ils ch î^0'5-
fraterniser avec la population. — A force de les*

 1 a 

crier contre les Croates, Radetzki a été contraint Z^11^ 
ceux-ci de Milan. <ieloig

ner 

GÊNES, 14 octobre. — Ce soir, quelques compagnies d' 

tilleurs partent pour Alexandrie. Après-demain 16 | y 
gade de la reine partira pour la même destination. '

 1 

On annonce également le départ de la brigade d'A 
dans la direction de Sarzana. 

 1 

Bourse «J» Paris d» I* octobre 184§ 
Cinq pour cent, 68 73.—Dito Quatre canaux, 842 30. 

fin courant, 68 73 —Troisposr Rentes de Naples, 79 go 
cent, 4* 30.— Dito fin couraat, Dette active d'Esp'agne » , 
44 30 —Quatre pour cent, » » Emprunt romain, 63 '». 
Actiens de la banque. 1340 ». Oblig.piémontaise, 880 ». 

CHEMINS DE FER.' 

Paris à Orléans. . . . 617 30 Orléans-Vierzon ... 233 • 
Paris à Rouen 386 23 Montereau à Troyes. 112 50 
Rouen au Havre. . . 187 30 Nord, . 3g

0 

Paris a Strasbourg. . 332 30 Amiens-Boulogne.. . » , 
Paris à Lyon 361 23 Tours à Nantes, . . . 517 59 
Avignon à Marseille. 196 23 Dieppe », 
Versailles, rive droite. 110 » Bardeaux à Cette. . . 1 , 

Id. rive gauche. 97 30 Lyon à Avignon. . . > , 
Bâle a Strasbourg. . 82 30 Centre , , 
Saint-Germain. ... » » Paris à Sceaux.... > » 
Orléans-Bordeaux. . 371 23 Sceaux » , 

Bourse de Lyon du 20 octobre 1848. 

Marseille, »» comptant. — Nord, 361 25 liq. du 31 

octobre. — Lyon , » » comptant. — Loire, 28 3 75 compt.; 

285 25 liq. du 31 octobre— 5 op>, 69 10. 

CONDITION BES SOIEÊ.—Vendredi 20 octobre Î848 —Nom-

bre de ballots entrés à la Condition . 81.—Ouvrées, 69.-

Grèges, 22. — Dernier numéro, 1154. 

Le Directeur-Gérant , JACCOTTET. 
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-Gaiiiot, 3. — M

ME
 PHILIPPE née BeauîSier , rue Sain! 

Doiainique, 7.—CEaiAESnE
7
??, libraire, quai des Célestins. — Cabinet littéraire, rue Centrale.—POCHCY, papetier, rue Grenette.— CicYMON, libraire, rue Lafoul 

—.^iBireE'ff, papetier, cours de Brosses, a la Guillolière. — POTAI-IEB, papetier, cours Morand, aux Broteaux —DUPEHRET, libraire, rue de la République, 9. 

Annonces judiciaires. 

Etude de M
9
 BRUN, avoué à Lyon, rue du 

Bœuf, n. 31. 

ITEÉTB OTISÏCIAÏBSJE 

DE DEUX CONSTRUCTIONS Teec 2 
des baox, élevées dans la commune de la 
Guillolière, rues Madame et Lafayette, dé-
pendant de la succession vacante de Pierre 
Issertia! Cette vente aura lieu en l'étude de 
M" Bourgeois, Uotaire à la Guillotière , le 
vendredi trois novembre, à onze 
Isenrrs, en deux lots séparés, sans enchère 

générale. 
Le. vendredi trois novembre mil huit cent 

quarante-huit, à onze heures précises du 
matin, dansl'étude de Me Bourgeois, notaire 
à la Guillolière, cours d'Austerlilz (ci-devant 
cours de Brosses), n" 1 ; et par-devant ceno-
taire, en suite des formalités voulues par la 
\oi en cette occurrence, il sera procédé à la 
vente, en deux lots distincts, sans enchère 
générale, de maisons ou constructions éle-
vées sur le terrain de l'Hospice, situées en la 
commune de la Guillotière, l'une à l'angle 
des rues Madame et Fénelou, portant le nu 
méro 88 sur la rue Madame, et l'autre, cours 
Lafayette, n 21. 

Ces maisons ont caves, rez-de-chaussée et 
premier étage, et elles sont couvertes en 
tuiles creuses, avec chanèesen ferblanc;elles 
»onl conslruives en chaux, plotêts et bois. 

Au nz-de-criaussée de la maison sise rue 
Madame, il y a cinq magasins, dont trois sur 
la n e Madame et deux sur la rue Fénelon, 
«t soit dans cette partie de la maison, soit 
au premier étage, il y a vingt-sept chambres 
qui ont toutes des cheminées qui sont car-
relées ou bitumées et plafonnées; cinq de 
ces chambres donnent sur la rue Fénelon, 
et cin'j sur la rue Madame; les magasins sont 
fermés par des portes , dont quelques-unes 

ont des voU-ts, et toutes les pièces du devant 
sont garnies de volets avec persiennes. On 
parvient da rez-de-chaussée au premier éta-
ge par un escalier en bois et bitume, avec 
galerie au premier étage. Au-devant de cette 
maison, et sur les rues Madame et Fénelon, 
il existe des trottoirs avec bordure en pierre; 
au milieu de cette eonstruetion,il existe une 
petite cour bitumée, dans laquelle il y a une 
pompe en enivre avec, ses agrès; sur la rue 
Fénelan etjoignant immédiatement la cons-
truction à vendre, il existe un petit hangar, 
ou espace de terrain clos en planches. 

An lez-de-chaussée de la maison située 
cours Lafayette, il y a trois magasins et cinq 
chambres; au premier étage, il existe six 
chambres avec cheminées , [qui sont carre-
lées ou bitumées, plafonnées ou tapissées; 
sur le derrière de cette construction, il y a 
deux petits jardins plantés d'arbres fruitiers 
et cultivés; dans un de ces jardins, il existe 
une pompe en bois; on parvient du rez-de-
chaussée de cette maison au premier étage, 
par un escalier en bois et bitume. 

La maison construite rues Madame et Fé-
nelon a pour confins, à l'occident, la rue 
Madame, au midi, la rue Fénelon, et à l'o-
rient, un terrain de l'Hospice loué à un sieur 
Perrier. 

La maison cours Lafayette est confinée, 
au nord, par le cours Lafayette, au midi, par 
des constructions au'sieur Esbrayat, à l'o-
rient, des constructions à ladameCharvolin, 
et à l'oceident, des constructions au sieur 
Cayet. 

Mise à prix sur la maison , rue Madame , 
mille francs , ci 1,000 fr. 

Mise à prix sur la maison située 
cours Lafayette, quatre cents francs, 
ci 400 
Outre les conditions du cahier déposé entre 
les mains de M' Bourgeois , notaire. 

Les baux-verbaux passés au sieur Isser-
tial , des terrains sur lesquels lesdites cons-
tructions ont été élevées, «nt encore une 
durée assez longue , et ces constructions ont 

été assurées parla compagnie d'assurances 
contre l'incendie , dite le Sauveur. 

La vente desdites maisons ou construc-
tions est poursuivie à la requête dfl Me Pier-
re-Marie Brun, avoué licencié, exerçant près 
lri tribunal civil, demeurant à Lyon, rue du 
Bœuf, 31, en sa qualité de curateur à l'hoirie 
vacante dudit sieur Issertial, nommé par 
jugement de la chambre du conseil dudit 
tribunal, du premier juillet mil huit cent 
quarante-huit, enregistré et expédié en for-
me de grosse. 

Elle a lieu en vertu : 1° Des dispositions 
delà loi; 2° et d'une ordonnance de M. le 
président dudit tribunal, du vingt deux sep-
tembre présente année, enregistrée et expé-
diée. 

U sera perçu cinq centimes par francs, en 
sus du prix d'adjudication. 

Pour extrait, signé : BRUN. 

Annonces diverses. 

iiT|fi Le Directeur de la MIIWînVE (As-
fiïiu. socialions mutuelles sur la Vie, a 
l'honneur de rappeler à MM. les souscripteurs 
qu'ils ne peuvent, sous aucun prétexte , se 
libérer entre les mains des représentants de 
la compagnie, qu'ils doivent adresser direc-
tement leurs versements à la Direction gé-
nérale, à Paris, faubourg Montmartre, n° 87, 
soit en espèces ou billets de banque, man-
dats sur Paris, sur la banque ou sur la poste, 
l'administration ne pouvant se charger de 
faire les recouvrements. 

La SÏJ^RKVK compte 41,(!00 Assurés. 
S'adresser, pour les Assurances et pour 

tons renseignements, à la Direction de la 
SlmmivF,, à Lyon , rue du Commerce, n* 30. 

O U liAJti I Uil 1 il lait 1 UiiuixTi est to u- j 
jours rue Luizerne, i bis, au premier. ] 

L'OFFICE PARKffiN'nVi.nïïKK 

journaux de Paris à des conditions plusïM-

xoasiçi-KS qu'on ne peut les obtenir par tom 
autre mode d'abonnement, même direct. 

S'adresser au SAIOH de Reclure, Platc 

de l'Herberie, 2. ^ 

4 VENDRE ûn^rdî;iéparte-

ment de l'Ain, d'un bon rapport et doup
 t 

très modéré. S'adresser à M. Becat, "6 

d'affaires, rue des Deux Cousins, 3, a1'' 

À VENDRE iïJ^*™p«S^ 
commerce , bien achalandé , Jltue

ç
,
a
j
re

sser 
ville du département du Rhône. =d

 DellS
-

à M. Bécat, agent d'affaires, rue des" 

Cousins, 3, à Lyon. 

ELÎXIR TONI-FïïRSATIF 
DK UKITB*K«K < «MF*»**' ^ 

Contre les glaires, la bile , et «n ^ 
toutes les maladies occasionnée 
humeurs: pituite, asthme, etpé-
aigreur , perte d'appétit, dige»

 go
u-

nibles, pertes blanches, affectjon ey 
teuses et rhumatismales, scrotui« >

don0 

rifie le sang, rétablit les forces: e
 âge 

de la vigueur ; il convient a tous 
et à tous les tempéraments. 

PRIX 3 FRANCS LE rtAC08. 

Chez M. CAMUSET pharmac.en ^ 

plaee des Carmes, U, vis-à "vi* 

du Parc.
 <n

-
n
«^ 

 n .IBIILIIIIIII CT»»*"*^ " 

Rue Centrait". 

0;|: 

Cabinet littéraire 


